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Après avoir soigneusement examiné les informations fournies à la Commission scientifique pour les maladies animales
(Commission scientifique) par le Délégué du Kazakhstan auprès de l’Organisation mondiale de la santé animale
(OMSA) en vue d’évaluer la conformité du pays aux dispositions du Code sanitaire pour les animaux terrestres (Code
terrestre) pour le maintien de son statut « indemne de peste porcine classique », la Commission scientifique a conclu
que le Kazakhstan ne satisfait pas pleinement aux exigences de l’article 15.2.3. du Code terrestre. Par conséquent, le
statut « indemne de peste porcine classique » du Kazakhstan, reconnu par l’Assemblée mondiale des Délégués aux
termes de la Résolution n° 18 de mai 2022, est suspendu à compter du 14 juin 2022.
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#Kazakhstan, #Organisation mondiale de la santé animale (OMSA), #peste porcine classique, #statut sanitaire.
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